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ÉDITO
 Le courtier, l’allié stratégique de l’entreprise

Après un printemps marqué par plusieurs catastrophes 
naturelles et un été qui, à l’échelle de la planète, a une 
nouvelle fois battu des records de température, nous 
avons consacré ce nouveau numéro d’Insurance Inside aux 
conséquences du dérèglement climatique sur la capacité 
d’assurance. Sera-t-il encore possible de couvrir les 
sinistres liés au risque climatique ? Telle est la question…

Le changement climatique, avec ses conséquences 
imprévisibles et croissantes, bouleverse le monde de 
l’assurance. L’augmentation des catastrophes naturelles 
telles que les inondations, les tempêtes et les sécheresses 
met en lumière l’urgence de réévaluer les risques et 
d’envisager de nouvelles formes d’assurance. Bien sûr, 
l’assureur n’est pas le seul à avoir un rôle à jouer. Il est l’un 
des maillons de la chaine de solutions. Pour les entreprises 
comme pour les particuliers, s’adapter à cette nouvelle 
réalité devient impératif. Le monde de la recherche, les 
pouvoirs publics, l’industrie, etc. sont également mobilisés.

Quid du courtier en assurance dans ce nouveau contexte ?  
Il est plus que jamais un allié stratégique pour les 
entreprises. Son rôle dépasse celui de simple intermédiaire 
entre l’assuré et l’assureur. Il devient un conseiller 
de confiance, capable d’identifier les vulnérabilités 

spécifiques liées aux risques climatiques et d’élaborer 
des solutions sur mesure pour y faire face. Cela nécessite 
un niveau d’expertise de plus en plus pointu.

Chez Qualibroker-SRC, notre accompagnement se distingue 
par notre capacité à anticiper les besoins évolutifs de nos 
clients. Nous ne nous contentons pas de proposer une 
couverture standard ; nous nous efforçons de comprendre 
les particularités de chaque situation. Grâce à cette approche 
personnalisée d’une part et, d’autre part, à notre vision 
globale du marché, nous aidons à choisir les garanties les 
plus adaptées, au meilleur coût, en tenant compte des 
dernières évolutions législatives et environnementales.

Notre rôle est également pédagogique. Le changement 
climatique, en tant que phénomène complexe, nécessite 
une sensibilisation accrue. Nous accompagnons nos 
clients dans la compréhension des risques, leur permettant 
ainsi de prendre des décisions éclairées et proactives.

Bonne lecture !

David Cochet
CEO Pôle romand
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L’assurance face au défi climatique
Inondations dans le canton de Vaud, vents violents dans les montagnes neuchâteloises, déluge de grêle sur 
la campagne valaisanne, record de chaleur sur tout le territoire… Si la Suisse ne fait pas partie des pays les 
plus exposés au changement climatique, elle n’en est pas exempte non plus. Notre pays connait des épisodes 
extrêmes de plus en plus violents et fréquents au point que la question de la capacité d’assurance pour les 
dommages naturels soit désormais un sujet préoccupant.

Le système suisse,  
un modèle éprouvé
Le système suisse de couverture des 
risques naturels est reconnu pour son 
efficacité et repose sur un modèle de 
solidarité bien ancré. Il se distingue par 
un système dual : dans 19 cantons, 
les bâtiments sont couverts par des 
assurances immobilières cantonales, 
tandis que dans les 7 autres cantons, 
ce sont des assurances privées qui 
prennent en charge cette couverture.

L’assurance des risques naturels 
en Suisse est généralisée, rendant 
l’assurance obligatoire pour la majorité 
des bâtiments, ce qui permet à un 
maximum de personnes de béné-
ficier de cette protection à un coût 
abordable. Les primes d’assurance 
sont uniformes, indépendamment du 

niveau de risque auquel un bâtiment 
est exposé, grâce à un principe de 
solidarité qui est essentiel au système.

Cette solidarité s’exprime aussi entre 
les assurances privées avec le pool 
pour les dommages naturels. Il 
permet de mutualiser les risques entre 
les compagnies d’assurances privées, 
répartissant ainsi équitablement les 
charges financières liées aux sinistres. 
Ce modèle hybride, combinant l’action 
de l’État et des assureurs privés, a 
fait ses preuves et est souvent cité 
comme une référence internationale 
pour la gestion des risques naturels.

Néanmoins, la forte augmentation 
de la fréquence et de l’intensité des 
événements climatiques au niveau 
mondial entraîne fatalement des 

répercussions sur la capacité d’assu-
rance c’est-à-dire sur les montants que 
les compagnies d’assurance seront 
prêtes à couvrir en cas de sinistres.

Un marché qui se durcit
Si, pour le moment, les dommages 
causés par des catastrophes naturelles 
en Suisse restent assurables et ce, à 
des prix relativement raisonnables, 
les conditions du marché de la 
réassurance se durcissent sur le plan 
international. En clair, les réassureurs 
ont tendance à augmenter leurs 
prix et à réduire leurs couvertures 
amenant les assureurs à ajuster leur 
offre en conséquence. Les nouvelles 
modélisations des risques qui tiennent 
compte de l’accélération des sinistres, 
vont dans le même sens et justifient 
un durcissement des conditions 

L’assurance « paramétrique », nouvel outil  
contre les risques du changement climatique
L’assurance paramétrique ou indicielle est un type d’assurance innovant qui diffère des assurances traditionnelles en 
ne basant pas l’indemnisation sur les pertes réelles subies, mais sur des indices ou des paramètres prédéfinis, tels 
que l’intensité d’un événement naturel (comme la magnitude d’un tremblement de terre ou le niveau de précipitations). 
Elle constitue une alternative intéressante lorsque l’assurance traditionnelle est difficile à obtenir ou très couteuse.

Fonctionnement
Lors de la souscription d’une assurance paramétrique, l’assuré et l’assureur conviennent de certains paramètres 
déclencheurs. Par exemple, pour un contrat couvrant un parc éolien, la garantie pourrait dépendre de la force du vent. 
Dès que l’événement déclencheur est confirmé par une source indépendante (comme un institut météorologique 
ou sismologique), l’indemnisation est versée sans qu’il soit nécessaire de prouver les dommages subis.
Le mécanisme de déclenchement est simple et transparent, car il repose sur des données objectives et indépendantes. 
Les coûts administratifs et les délais souvent associés à l’évaluation des sinistres dans les assurances traditionnelles 
s’en trouvent sensiblement réduits. Néanmoins, son efficacité repose sur l’accès à des données précises et fiables, 
souvent assez complexes.
L’assurance paramétrique est en pleine expansion, notamment dans les régions du monde où les risques climatiques 
et naturels sont élevés. En Suisse, elle représente une option complémentaire intéressante pour les entreprises et 
les institutions souhaitant se protéger contre des risques spécifiques.
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d’assurance pour protéger les réserves 
des compagnies. Cela se traduit par 
une hausse des primes même si pour 
le moment elles restent maitrisées.

C’est le cas notamment de l’assurance 
Choses et perte d’exploitation. En 
effet, à contre-courant de la réalité, 
la FINMA a proposé, avec effet au 
1er janvier 2023, une diminution du taux 
de prime de l’assurance Choses pour 
tous les assureurs. Conséquence de 
cette décision politique : les assureurs 
procèdent en 2024 pour les primes 
2025 à des CAP (clause d’adaptation 
de primes) sur les couvertures dégâts 
d’eau et vol, afin de compenser la 
baisse des taux. Ne s’agissant pas 
d’assainissements, ces CAP touchent 
la plupart des contrats Choses 
indépendamment de leurs rendements. 
Finalement, le client ne bénéficie peu 
ou pas de cette baisse de prime.

Autre conséquence pour les clients : 
des exclusions et des limitations 
plus nombreuses. Les polices 
d’assurance pourraient inclure 
davantage d’exclusions ou des 
plafonds plus bas pour les couvertures 
liées aux dommages naturels.

Enfin, dans certains cas extrêmes, 
les clients ne trouveraient plus 
aucune assurance acceptant de 
porter le risque, en particulier pour 
les zones jugées à haut risque.

Comment faire face ?
Pour faire face à ces défis, plusieurs 
stratégies peuvent être envisagées.

Investir dans des mesures de 
prévention et de protection repré-
sente désormais une priorité pour 
contrer le dérèglement climatique 
et réduire l’impact des catastrophes 
naturelles. Ainsi, face au risque 
d’inondations, le lancement de travaux 
telle la construction d’ouvrages pour 
contenir et guider l’eau des lacs et 
des cours d’eau apparait comme une 
des solutions pour limiter les dégâts. 
C’est l’un des multiples exemples 
d’actions mises en place. Selon les 
chiffres de l’OFS, en 2021, la Suisse a 
investi 606 millions de francs dans la 
protection contre les dangers naturels, 
dont près de 290 millions affectés à la 
protection contre les inondations. Et 
les efforts ne portent pas uniquement 
sur les zones rurales. De nombreuses 
villes intègrent des zones vertes au sein 
des quartiers urbains pour absorber 
le surplus d’eau en cas de fortes 
précipitations et baisser la température 
en période de canicule. La recherche 

agronomique, technologique, … est 
mobilisée et bénéficie de financements 
privés et publics. Citons par exemple 
le projet « Grandes cultures résilientes 
au changement climatique 2035 » qui 
travaille sur de nouvelles méthodes 
d’irrigation, des variétés résistantes 
ou une gestion durable des sols.

Développer de nouvelles formules 
d’assurance qui tiennent compte de 
la nouvelle réalité des risques naturels 
constitue un autre axe actuellement 
envisagé. L’assurance paramétrique 
ou indicielle peut constituer une 
solution intéressante (cf. encadré).

Autre exemple : pour déléguer certains 
risques, les réassureurs émettent de 
nouveaux titres, les cat bonds. Ce 
sont des produits financiers destinés 
à assurer une couverture en cas 
de risques liés à des catastrophes 
naturelles. Ils sont un complément 
à la réassurance classique.

Enfin, les gouvernements peuvent 
jouer un rôle en fournissant des 
garanties ou en créant des fonds 
d’indemnisation spécifiques. En 
Europe, la situation dépend des 
pays. La France a, par exemple, 
une assurance publique obligatoire 
couvrant les catastrophes naturelles. 
La Confédération suisse prévoit 
d’introduire une prime sécheresse et 
gel en 2025, destinée à compenser 
les pertes financières des agriculteurs 
dues aux épisodes de gel et de 
sécheresse de plus en plus fréquents.

En 2023, en Suisse,  
les dommages assurés 
dus à des catastrophes 
naturelles sont estimés à 
306 millions de francs en 
moyenne annuelle.

Les dégâts liés aux 
catastrophes naturelles 
dans le monde sont 
estimés à 280 milliards de 
dollars, dont 108 milliards 
sont couverts par des 
assurances.
Source SwissRe
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  Rdv le 26 septembre 
au Bâtiment des 
Forces Motrices,  
à 19h !

Ils étaient 66 au départ…

Après des heures passées à rédiger 
un solide dossier, à répéter leur 
présentation pour l’étape du Grand 
Oral, à avoir donné le meilleur d’eux-
mêmes devant les membres du jury, 
aujourd’hui, ils ne sont plus que 9 !

Et nous vous proposons de les 
découvrir sur scène. Ils vous 
préparent un cocktail d’émotions 
que vous êtes loin d’imaginer. Nous 
vous invitons à vivre le rendez-vous 
incontournable de la générosité.

Pour participer : Genève pour le Bien 
Commun (lanuitdubiencommun.com)

  Restez en ligne : 
Webinaires à venir

Entreprises, optimisez votre 
portefeuille d’assurance !

Le 15 octobre 2024 de 8h30 à 10h00

En partenariat avec la CCIG

Pour s’inscrire :  
Chambre de commerce, d’industrie 
et des services de Genève - Chambre 
de commerce, d’industrie et des 
services de Genève (ccig.ch)

Administrateurs, dirigeants, votre 
responsabilité est de plus en plus 
exposée : comment faire face ?

Le 12 novembre 2024 
de 11h30 à 12h30

En partenariat avec la CCI FS

Pour s’inscrire :  
Webinaire : Administrateurs, 
dirigeants, votre responsabilité est de 
plus en plus exposée : comment faire 
face ? | CCI France Suisse (ccifs.ch)

Pour un accompagnement au plus près  
de vos besoins

 ■ Choix de la solution de prévoyance

 ■ Aide à la décision

 ■ Gestion courante de vos contrats

 ■ Caredesk, basé en Suisse, dédié aux employés

 ■ Coordination avec votre service RH  
et le prestataire payroll

Confiez votre prévoyance 
professionnelle à 
des spécialistes

Contact :
Jean-François André
Directeur courtage LPP
+41 58 178 86 99
jfandre@swissriskcare.ch

swissriskcare.ch
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